




 

FASTERIZE 
Société par actions simplifiée au capital de 119.397 euros 

Siège social : 30 3 32 boulevard de Sébastopol, 75004 Paris 
533 589 768 RCS Paris 

 
 

PROCES-VERBAL DE L9ASSEMBLEE GENERALE DES ASSOCIES 
EN DATE DU 4 JUIN 2024 

 
L9an deux mille vingt-quatre, le quatre juin à dix-neuf heures, les associés de la société FASTERIZE société 
par actions simplifiée au capital social de 119.397 euros, dont le siège social est situé 30 3 32 boulevard de 
Sébastopol, 75004 Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 
533 589 768 se sont réunis en assemblée générale en visio-conférence. 
 
Stéphane Rios est désigné président de séance en sa qualité de Président de la Société.  
 
Le président de séance constate d9après la feuille de présence que les associés présents ou représentés 
représentent au moins soixante pour cent du capital et des droits de vote et qu9en conséquence, l9assemblée 
générale est régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 
 
&&&&&&&& associé présent est désigné comme secrétaire. Le bureau est donc valablement 
constitué.  
 
Le président de séance dépose sur le bureau les documents suivants : 
 

- les statuts de la Société ; 
- la feuille de présence à l'Assemblée ; 

- l'inventaire des valeurs actives et passives de la société, le bilan, le compte de résultat et l'annexe de 
l'exercice clos le 31 décembre 2023 ; 

- le rapport de gestion du Président ; 

- le texte des projets de résolutions proposées à l'Assemblée. 
 
L'Assemblée prend acte que les documents prescrits par la loi ont été adressés aux associés ou tenus à leur 
disposition au siège social dans les délais prescrits. 
 
Le Président rappelle ensuite que la présente Assemblée est appelée à statuer sur l9ordre du jour suivant : 
 

- lecture du rapport de gestion ; 

- approbation des comptes sociaux et opérations de l9exercice clos le 31 décembre 2023 ; 

- affectation du résultat ; 
- quitus au Président ; 

- approbation des conventions visées à l9article L. 227-10 du Code de commerce ; 

- pouvoir pour formalités. 
 
Ces présentations terminées, le Président ouvre la discussion. 
 
Puis, plus personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions 
suivantes figurant à l9ordre du jour de l9Assemblée générale. 
 

PREMIERE RESOLUTION 
 
L9Assemblée générale des associés, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du président sur les 
opérations de l9exercice clos le 31 décembre 2023, approuve ledit rapport ainsi que les comptes dudit 
exercice comprenant le compte de résultat, le bilan et son annexe, tels qu9ils lui sont présentés, faisant 
ressortir un bénéfice de 158.838 euros. 
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L9Assemblée générale des associés, donne quitus entier et sans réserve au Président pour l9exercice de son 
mandat durant l9exercice écoulé. 
 
En outre, l9Assemblée générale des associés constate, conformément aux dispositions de l'article 223 quater 
du Code général des impôts, qu'aucune somme n'a été enregistrée durant l9exercice écoulé au titre de dépense 
ou charge non déductible fiscalement visées à l'article 39-4 du Code Général des Impôts.  
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée comme suit :  

 

- Vote pour :  

- Vote contre :  

- Abstention :  

 
 
DEUXIEME RESOLUTION 

 
L9Assemblée générale des associés décide d'affecter la totalité du bénéfice soit 158.838 euros, comme suit :  
 

- au poste « Report à Nouveau », pour un montant de 150.896 euros, étant précisé que le poste 
« Report à Nouveau » sera d9abord ramené à zéro puis porté à 128.662 euros,  

- au poste « Réserves légales » pour un montant de 7.942 euros correspondant à 5% du résultat net 
comptable. 

 
Conformément aux dispositions de l9article 243-bis du Code général des impôts, l9Assemblée générale des 
associés constate qu9aucun dividende n9a été distribué au cours des trois derniers exercices.  
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée comme suit :  

 
- Vote pour :  

- Vote contre :  

- Abstention :  

 
TROISIEME RESOLUTION 

 
L9Assemblée générale des associés, après avoir entendu lecture du rapport de gestion intégrant le rapport 
spécial sur les conventions visées à l9article L. 227-10 du Code de commerce, approuve les conclusions dudit 
rapport confirmant l9absence de conventions règlementées. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée comme suit :  

- Vote pour :  

- Vote contre :  

- Abstention :  

 
 

QUATRIEME RESOLUTION 
 
L9Assemblée générale des associés donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait 
du procès-verbal de la présente assemblée pour accomplir toutes formalités requises par les lois et règlement.  
 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée comme suit :  

 

- Vote pour :  

- Vote contre :  

- Abstention :  
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L9ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal, qui a été signé par les membres du bureau. 
 
 
_____________ 
Le Président  
 
 

 

___________________ 
Le secrétaire 
 
 

 

 
































